
La  Cour  constitutionnelle  reçoit
les  Présidents  des  Cours  et
Conseils  constitutionnels  et  les
chefs de délégation Africains
1- Le Président de la Cour constitutionnelle, Omar Belhadj, a reçu, les Présidents
des Cours et Conseils constitutionnels et les chefs de délégation ayant participé
au 6e Dialogue judiciaire africain, qui s’est tenu à Alger du 20 au 22 novembre
2023.

Les membres de la délégation reçue par Président de la Cour constitutionnelle
ont, par ailleurs, visité les structures et espaces de la Cour constitutionnelle, dont
la  salle  de  délibérations,  la  salle  d’audience,  le  musée  de  la  Justice
constitutionnelle  et  la  bibliothèque,  dans  le  but  de  découvrir  de  près
l’organisation  et  le  fonctionnement  de  la  Cour  constitutionnelle.

2- Le Président de la Cour constitutionnelle, Omar Belhadj, a reçu en audience le
Président du Conseil de l’enquête constitutionnelle de la république  d’Ethiopie,
en présence du secrétaire général permanant de la CJCA.
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Dans  une  allocution  prononcée  à  cette  occasion,  Le  Président  de  la  Cour
constitutionnelle a mis en avant la profondeur des réformes en cours en Algérie,
visant à consacrer l’Etat de droit dans notre pays et à protéger les droits de
l’Homme, rappelant les garanties introduites par la Constitution du 1er novembre
2020 en matière de consécration des droits de l’Homme, avec notamment la
création de la Cour constitutionnelle.

Le Président de la Cour constitutionnelle a également souligné l’attachement de
l’Algérie aux conventions internationales des droits de l’Homme, tant au niveau
mondial  que  régional,  mettant  l’accent  sur  l’évolution  de  la  Justice
constitutionnelle  en  Afrique  et  les  moyens  de  la  renforcer,  à  travers  la
consolidation  des  relations  de  coopération  entre  les  instances  judiciaires
constitutionnelles, ainsi que le rôle pionnier de l’Algérie, qui abrite le siège de la
Conférence  des  juridictions  constitutionnelles  africaines  (CJCA),  dans  la
promotion  de  la  Justice  constitutionnelle  sur  le  continent.
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